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ARTICLE 19

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« S’ils l’estiment nécessaire pour le bien de l’enquête ou de l’information judiciaire en cours, les 
services peuvent, après avis du procureur de la République ou du juge d’instruction, informer la 
personne mentionnées au premier alinéa du bénéfice du statut de collaborateur de la justice prévue 
aux articles 706-63-1 A et suivants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP souhaitent favoriser le recours au statut de 
"repentis" pour les informateurs.

Nous proposons que l'informateur puisse être informé par les services avec lesquels il est en contact 
du statut de collaborateur de justice. 
Ce dispositif propose une approche plus active des services de police dans le recours au statut de 
repentis. C'est un moyen détourné de faciliter le passage du statut d'informateur à celui de repentis. 
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Cela évite ainsi de proposer la création d'un statut "d'infiltré-civil" telle que cela était initialement 
prévu.


